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En avril 2013, pour le 24ème moi consécutif,  le nombre des demandeurs dʼemploi de catégorie A (sans aucun emploi)  a progressé 
(tableau ci-dessous) de 12,5 % en un an). A noter que lʼaugmentation des demandeurs dʼemploi dans cette catégorie a été 
particulièrement  forte  dans les Pays de la Loire  (+  16, 7 % en moyenne en un an et +  18 % pour les moins de 25 ans) et  en 
Bretagne  (+ 15, 6 % en un an et  +  19 % pour les moins de 25 ans,  taux le plus élevé de France). On aura pu remarquer que les 
commentaires de presse de ces jours-ci, revenant à leurs anciens errements, nʼont parlé  que du «chômage des jeunes» (les médias 
ont tendance à dire la même chose en même temps). Pourtant,  contrairement à ce que lʼon croit généralement, le  nombre  des 
demandeurs de  plus de  50 ans est  nettement  supérieur à celui des moins de 25 ans (696 000 contre 560 000, soit + 24 %). 

Lʼexplication en est 
que lʼeffectif  des sans 
e m p l o i 
quinquagénaires et 
au-delà progresse, 
depuis des années, 
beaucoup plus vite 
que celui des moins 
de 25 ans (de lʼordre 
de 17 à 18 % par an). 
Encore beaucoup 
d ʼ e n t r e e u x , 
d é c o u r a g é s p a r 
d ʼ i n t e r m i n a b l e s 
r e c h e r c h e s 
infructueuses, ont-ils 
j e t é l ʼé p o n g e e t 
d i s p a r u d e s 
stat ist iques (sans 
compter ceux qui 
sont dispensés de 
recherche).

Lʼune des très grandes différences entre le chômage des deux catégories dʼâge réside dans sa durée  moyenne, premier indicateur de 
sa pénibilité  (elle est trois plus longue pour les plus de 50 ans).  De  cela, curieusement, les grands médias commerciaux  ne 
parlent  pratiquement  jamais. Il est vrai quʼils sont traditionnellement portés à dramatiser le sort des jeunes gens et à minimiser celui 
des quinquagénaires et au-delà. Comme le sens des nuances nʼest pas leur fort, il leur arrive même de parler (comme du reste bon 
nombre de commentateurs) de «génération sacrifiée», ce qui est peut-être tout de même beaucoup dire ! On observera que les 152 
jours infligés aux jeunes gens (moins de 6 mois dʼattente en moyenne avant de trouver un travail) sont nettement inférieurs à la durée 
du service militaire auquel étaient astreints leurs aînés avant de pouvoir entrer dans la vie professionnelle.
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         Vers la seconde Assemblée mondiale de l’ONU sur le vieillissement 
Le graphique ci-dessus, complétant ceux que nous avons publiés dans nos n° 35 et 38, est relatif aux taux d’activité 
comparés, dans l’UE, des hommes et des femmes de 55 à 64 ans cette fois. Il s’agit toujours de 1999, dernière année pour 
laquelle toutes les données sont disponibles. On remarquera, d’une part que la situation de la France y est un peu moins 
mauvaise car son taux d’emploi des femmes de cette catégorie d’âge n’est, comparativement, pas aussi calamiteux que ne 
l’est celui des hommes (notre n° 35), d’autre part qu’il existe en la matière une étonnante hétérogénéité parmi les Quinze.

Sur l’invitation du gouvernement espagnol, la seconde “Assemblée mondiale de l’ONU sur le vieillissement” se tiendra du 8 
au 12 avril 2002, à Madrid. Dans un document préparatoire du Conseil économique et social de l’Organisation des Nations-
Unies en date du 1er décembre 2000 (déjà évoqué dans notre n° 26), on peut lire ceci (extraits des paragraphes 59, 60 et 
109) : “Dans beaucoup de pays développés et de pays en voie de développement, l’espérance de vie dépasse de beaucoup les 
âges établis pour la retraite. En même temps, la longévité croissante s’accompagne d’une contraction de l’âge de la 
population au travail1, et paradoxalement, d’une persistante discrimination par l’âge du fait des employeurs. Cependant, le 
souhait et la capacité de beaucoup de personnes âgées de continuer à travailler au-delà de l’âge de la retraite sont une 
réalité ... Au niveau macro-économique, le dilemme est de parvenir à concilier de hauts niveaux de productivité tout en 
préservant la sécurité financière des aînés, beaucoup d’entre eux ayant été contraints à la retraite précoce avec des 
pensions et des ressources d’épargne insuffisantes. La principale issue ici est de faire en sorte que les personnes âgées 
puissent accéder au marché du travail ... Une législation contre la discrimination par l’âge2 est la plus cruciale des mesures 
devant accompagner les efforts pour assurer la participation des personnes âgées à tous les niveaux de la société.”

L’illustration ci-dessus donne une idée concrète de l’ampleur du défi posé à la grande majorité des membres de l’UE pour que 
“ les personnes âgées puissent accéder au marché du travail” .
1 référence à la “concentration de l’emploi ” sur les catégories d’âge intermédiaire dont nous avons souvent parlé.
2 on remarquera que dans sa lettre (7 décembre dernier) de saisine du CES sur le thème de la “la place des personnes âgées 
dans notre pays au cours des prochaines années ” le Premier ministre français n’emploie pas le mot de “discrimination ”.  Et 
pourtant ... Nous reviendrons sur l’”avis ”  correspondant du CES qui vient d’être publié.
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Derniers chiffres sur lʼemploi des plus de 50 ans 
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